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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 84.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise en place de ces mesures d’accompagnement sous-entend que les femmes ont besoin de 
mesures spéciales pour progresser professionnellement, ce qui pourrait perpétuer des stéréotypes de 
genre.
 
L’emploi du terme "femmes" de manière exclusive dans la phrase pourrait renforcer l'idée que les 
femmes sont intrinsèquement moins compétentes ou moins aptes à occuper des postes à 
responsabilité, et qu'elles ont donc besoin d'un soutien supplémentaire pour y parvenir. Cela 
pourrait perpétuer des biais de genre et limiter les opportunités pour les femmes, en renforçant l'idée 
d'une différence intrinsèque entre les sexes en termes de compétences et de capacités 
professionnelles.


